
déclarer ou à se retirer. L’énergie et l’à-propos des agents 

métropolitains ne seront jamais hasardeux en de telles 

occasions ; plus leurs démarches seront rapides, plus tôt 

le tiers sera tenu de cesser son intrusion.

Le meilleur moyen pour obtenir, dans le plus bref délai, 

un tel résultat consistera à laisser parler et agir la métro

pole seule, au moment môme où l'État secondaire dépas

sera, dans ses exigences et dans sa manière d’être, les 

limites que lui impose sa médiocrité. L’action franche de 

la métropole dissipera les actions détournées du tiers, 

et affirmera la suprématie de son client, dûment et hau

tement protégé, sur l'État secondaire, dont l’autonomie n’a 

plus de valeur, et dont l'amour-propre ne supporte pas 

encore un Protecteur.

Ces Etats secondaires ne sont pas, heureusement, nom

breux dans l’histoire extra-européenne (car les princes 

des confédérations de l’Allemagne ne furent jamais que 

des souverains « influencés »); et l’on peut compter par 

avance avec les embarras qu'ils sont toujours prêts à sus

citer aux Etats autonomes, dont ils envient la puissance, 

et aux États mineurs, dont il semblerait qu’ils jalousent le 

sort paisible et prospère. Comme on les connaît, eux et 

leur petit nombre, il est toujours facile aux États mineurs 

de se mettre en garde, et d'entamer avec eux le moins de 

négociations possible; et il serait même à désirer que, en 

discutant elle-même les intérêts de ses pupilles,- la métro

pole prévint les effets déplorables de l’outrecuidance de 

l'État secondaire, et l'intervention dissimulée d'une per

sonnalité rivale. Le seul exemple parfait subsiste aujour

d’hui dans la situation du royaume de Siam autonome, 

dont la destinée est entraînée invinciblement dans l'orbite
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